
Compte de résultat 2022/2023

Commentaire : 
Le compte de résultat et le bilan de l’association s’établit sur la période du 1/09/2022 au 31/08/2023 et non sur l’année civile en raison du 
calendrier de la saison agricole des agrumes qui détermine celui du groupement d’achat, activité première de l’association.
A noter que :
- les frais de transport sont pris en compte dans les factures globales des fournisseurs adressées à l’association.
- les intérêts bancaires sont au 31/12/2022.
- le montant de l’adhésion a augmenté entre la saison 2021/2022 et 2022/2023, passant de 5€ à 7€ par adhérent·e. 

Charges 2022/2023 Produits 2022/2023

Achats LGF 56 510 Ventes man-
geurs·ses 56 513

Adhésion Lieu 100 Adhésions 1 988

Participation Lieu 0 Don 1 000

Assurance 116

Fournitures 65
Remb frais école 
des communs de 
l’alimentation

2 000

Communication 39

Indemnités stag 1312 Subvention CD31 1 100
Déplacement, hé-
bergement 2 899 Intérêts bancaires 27

Prestation pesage 147
Frais de réception 
(AG...) 111

Frais bancaires 74

Bénéfice 1 254

TOTAL 62 627 TOTAL 62 627



BILAN 
établi au 31/08/2023

ACTIF N PASSIF N

Part sociale 15 Report à nouveau 1 714

Banque 4760 Résultat 1 254

Dettes 907

Subvention per-
çue d’avance 900

Total 4775 Total 4 775


